
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dans notre établissement, nous nous engageons à prendre en charge votre 
douleur : 

 
Il existe plusieurs types de douleur : 

 les douleurs aiguës (post-chirurgie, traumatisme, etc.) : leur cause doit être recherchée et elles 
doivent être traitées. 
 

 les douleurs provoquées par certains soins ou examens (pansement, pose de sonde, de 
perfusion, etc.). Ces douleurs peuvent être prévenues. 
 

 les douleurs chroniques (migraine, lombalgie, etc.) : ce sont des douleurs persistantes dont la 
cause est connue et qui représentent une pathologie en soi. Il faut donc surtout traiter la douleur 
et tout ce qui la favorise. 

 
Nous allons vous aider en répondant à vos questions, en vous expliquant les soins que nous allons 
faire et leur déroulement. 
 

Nous allons noter l’intensité de la douleur dans votre dossier patient et utiliser les moyens les mieux 
adaptés à votre situation pour la prévenir et la soulager (antalgiques, méthode non médicamenteuse, 
etc.). 

 
L’évaluation de la douleur, c’est d’abord vous, car tout le monde ne réagit pas de la même manière. Il 
est possible de mesurer l’intensité de la douleur. 
 

Pour mesurer l’intensité de la douleur, plusieurs échelles sont à notre disposition. Il faut utiliser celle 
qui vous convient. 
Cette mesure, qui doit être répétée, permet d’adapter au mieux votre traitement antalgique. 
 

La traçabilité de l’évaluation de la douleur, c’est-à-dire l’enregistrement de cette évaluation dans votre 
dossier patient, fait partie des indicateurs de qualité de votre prise en charge dans notre 
établissement de santé. 
 

 

  



 

La douleur n’est pas une fatalité. Traiter votre douleur, c’est possible. 

La douleur se prévient. La douleur se traite. 

Dans cet établissement, les équipes soignantes s’engagent à prendre en charge votre douleur  
et à vous donner toutes les informations utiles. 

 
La douleur n’est pas une fatalité : Supporter la douleur ne permet pas de mieux lui résister. Les douleurs 
altèrent le confort et la qualité de vie. Elles diminuent votre énergie et retentissent sur votre vie quotidienne. 

On peut la prévenir : La prise en charge de la douleur doit être une préoccupation quotidienne des équipes 
soignantes. Après une intervention chirurgicale, pendant un examen douloureux, avant une situation qui peut 
entraîner une douleur (transport, séance de rééducation…), vous devez être prévenu qu’une douleur peut 
survenir. 

On peut la traiter : Traiter la douleur, cela peut prendre du temps. C’est contribuer à retrouver le bien-être, 
l’appétit, le sommeil, l’autonomie et se retrouver avec les autres. 

Avoir mal, ce n’est pas normal : La douleur n’existe pas sans raison. N’hésitez pas à en parler, votre médecin 
en cherchera les causes. Il n’y a pas une mais des douleurs qui se distinguent par leurs origines, leur durée, 
leur intensité, etc. La souffrance morale augmente les douleurs. Parlez-en à l’équipe soignante. Tout le monde 
ne réagit pas de la même façon à la douleur. 

Alors, parlons-en ensemble : Traiter votre douleur c’est possible si vous en parlez. Aidez l’équipe soignante 
qui vous prend en charge à traiter votre douleur. 

Nous ne pouvons rien faire sans votre concours. Pour un enfant ou un membre de votre famille, l’entourage 
peut aider à la prise en charge de la douleur. 

Traiter la douleur, c’est possible : Nous mettrons en œuvre tous les moyens à notre disposition pour la 
soulager, même si nous ne pouvons pas garantir l’absence totale de douleur. 

Les médicaments : Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent. Il existe plusieurs types d’antalgiques 
(paracétamol, aspirine…). La morphine et ses dérivés sont les plus puissants d’entre eux. Un traitement par la 
morphine pourra toujours être interrompu si la cause de vos douleurs disparaît, et vous ne courez aucun risque 
de devenir dépendant vis-à-vis de la morphine. D’autres médicaments (antimigraineux, anti-inflammatoires…) 
peuvent aussi vous aider. 
Certains médicaments ont été conçus pour traiter les dépressions ou les épilepsies. Il se sont révélés par la 
suite capables de soulager certaines douleurs, mais leur nom leur est resté. Ne soyez pas étonné si un 
« antidépresseur » ou un « antiépileptique »( également appelé « anticonvulsivant ») vous était prescrit. Dans 
votre cas, ce sont les actions antalgiques de ce médicament qui sont utilisées. 
Les médicaments sont proposés en fonction de la nature et de l’intensité des douleurs. Ils les soulagent, même 
s’ils ne les suppriment pas toujours totalement. Votre médecin vous prescrira un traitement adapté. Celui-ci 
sera ajusté en fonction de l’évaluation régulière de vos douleurs. 

Les autres moyens : D’autres moyens peuvent être employés pour réduire les douleurs, améliorer votre confort 
et votre bien-être : la relaxation, le calme, le repos, les massages, des applications de poches de glace ou d’eau 
chaude, la stimulation électrique… Comme les médicaments, ils seront adaptés à votre cas. 

« Etre soulagé c’est possible, mais comment faire ? » : Votre participation est essentielle : tout le monde ne 
réagit pas de la même façon à la douleur. Vous seul pouvez décrire votre douleur : personne ne peut et ne 
doit se mettre à votre place. 

Plus vous nous donnerez d’informations sur votre douleur et mieux nous vous aiderons. Ne craignez pas de 
nous interroger. 

Evaluez votre douleur : L’évaluation de votre douleur doit être systématique et régulière, au même titre que 
la prise de la tension artérielle, du pouls ou de la température. 

 

L’équipe soignante est là pour vous écouter et vous aider. 
Si vous avez mal, prévenez l’équipe soignante. N’hésitez pas à exprimer votre douleur. En l’évoquant, 

vous aidez les médecins à mieux vous soulager. Ils évalueront votre douleur et vous proposeront les moyens 
les plus adaptés à votre cas. 


